
 

 

 
o Etudiant d’un pays membre de l’Union européenne, 
o Bac + 3 / Français courant, 
o motivé pour présenter son pays et débattre d’Europe avec des collégiens et lycéens 

français,  
o disponible au moins une journée complète à partir de novembre 2011, 
o disponibilité pour la préparation de l’intervention (notamment une réunion de 

formation avec le correspondant Europe de l’association ÉVEIL). 
 

 
o accompagné du Correspondant Europe de l’association ÉVEIL qui supervise l’action, 

visite de classes de collégiens et lycéens pour présenter son pays en un court exposé 
et engager un débat avec les élèves sur l’Europe et ses institutions, l’actualité et la 
mobilité européenne (débat préparé et dirigé par l’enseignant responsable de la 
classe).1 à 2 établissements visités par jour, un pot amical peut être envisagé à la mi-
journée ou en fin de journée pour rencontrer le maximum d’élèves. 
 

 Conditions de défraiement  
o somme forfaitaire de 15 € par intervenant pour deux débats.  

 

  

o adhésion à l’association comme « membre coopérant » pour bénéficier de la 
couverture responsabilité civile  (formulaire de demande d’adhésion à signer). 
 

 

 après entretien avec le correspondant Europe

Contacts 
 

Audrey Sibellas 
audrey.sibellas@eveil.asso.fr 

Tel 01.30.53.43.24 
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